AUDIT RECRUTEMENT FORMATION

RH & Formation

-k essor

E-LEARNING ACCOMPAGNEMENT CERTIFICATION

conseillJ

Depuis 1996

Bénéficiaire de la formation :

e Laurent MORELLI
Intitulé de la formation : Formation en immobilier Loi Alur
Lieu de la formation : FOAD
Dates de la formation : Du 21 octobre 2019 au 21 avril 2020
Durée de la formation : 14 heures

Destinataire:

Laurent MORELLI

18 rue Haute de I'Eglise,
21350 VITTEAUX

Facture acquittée n°’EL201909-941
Du : 30 septembre 2019

Désignation

ix Prix
Quantité unitaire HT Total HT

Formation en immobilier Loi Alur :

- Le marketing 2.0 3h - Le droit a honoraires 1h - La gestion du temps et des priorités 2h - L’art de la
communication verbale et non verbale 3h - La démarche vendeur 1h30 - La démarche acquéreur 1h -

L’assertivité 2h - La GLI : Garantie Loyers Impayés 30min

1.0 250.00€ | 250.00€

Réglé par chéque BP N°6670032 le 19/09/2019

Fait a Antibes le 30 septembre 2019

ESSOR

Total HT 250.00€
TVA 20.0% 50.00€
Total TTC 300.00€

Solde restant di : 0.00 €
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